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1. PREAMBULE  

 

L’assoĐiatioŶ AĐti’JeuŶes est ĐoŵposĠe de ďĠŶĠvoles Ƌui gğƌeŶt l’AĐĐueil de Loisiƌs aiŶsi 
que la Halte-Gaƌdeƌie Les P’tits Bouts de Chou. 

Basée sur le bénévolat, cette structure ne pourra donc exister et évoluer dans le temps sans 

l’iŶvestisseŵeŶt des faŵilles ŵeŵďres de l’assoĐiatioŶ : vous vous engagez donc à participer, au 

gré de vos disponibilités et de vos « savoir-faire », à prendre part à la vie de l’assoĐiatioŶ, de 
manière régulière ou plus ponctuelle.  

Exemples de certaines de nos actions annuelles : Brad Bruche (10 bénévoles), 13 juillet (4 

bénévoles), Marché de Noël (20 bénévoles), mise en place et rangement après les goûters et 

speĐtaĐles … Tous les membres de la famille sont les bienvenus pour participer à la gestion de 

l’AssoĐiatioŶ via le ĐoŵitĠ et Đela toute l’aŶŶĠe. 
 

L’AĐĐueil de Loisiƌs foŶĐtioŶŶe peŶdaŶt l’aŶŶĠe sĐolaiƌe, les ŵeƌĐƌedis, et les vacances 

sĐolaiƌes. Le plaŶŶiŶg d’ouveƌtuƌe des vaĐaŶĐes est Đoŵmuniqué en septembre. Il reçoit des 

enfants scolarisés à l’ĠĐole d’Uƌŵatt eŶ pĠƌiode sĐolaiƌe. PeŶdaŶt les vaĐaŶĐes et les mercredis, 

l’aĐĐueil des eŶfaŶts se fait dès l’eŶtƌĠe eŶ ĠĐole ŵateƌŶelle et jusƋu’à l’eŶtƌĠe eŶ ϲğ. La 

stƌuĐtuƌe peƌŵet l’aĐĐueil de 30 enfants. 

 

La ƌĠgleŵeŶtatioŶ JeuŶesse & Spoƌts ƌĠgit le Ŷoŵďƌe d’aŶiŵateuƌs et d’eŶfaŶts pƌĠseŶts 
daŶs la stƌuĐtuƌe aiŶsi Ƌue les diplôŵes ƌeƋuis pouƌ l’eŶĐadƌeŵeŶt. 

 

La pƌioƌitĠ d’aĐĐğs est doŶŶĠe : 
1. Aux enfants dont les familles résident à Urmatt 

2. Au vue de l’aŶĐieŶŶetĠ des eŶfaŶts daŶs l’assoĐiatioŶ AĐti’jeuŶes 

3. Au vue de la fƌĠƋueŶĐe d’aĐĐueil deŵaŶdĠe paƌ la famille 

4. Aux enfants dont les deux parents travaillent 

5. Aux fratries 

6.  A la date de rendu de dossier 

Les enfants ressortissants des communes hors Urmatt ne pourront être acceptés que dans 

la limite des places disponibles. Dans ce cas, la participation de la famille sera augmentée de 

10%. 

 

Les locaux abritant la structure sont situés : 

 

Croc Loisirs 

ϴď Rue de l’Eglise 

67280 Urmatt 

Tél 03.88.47.91.21 / 06.30.94.46.67 

alshurmatt@free.fr 

 

2. COMPOSITION DE L’EQUIPE 

 

Direction : Yannick Roth 

 

Animatrices : Elodie Claulin et Elodie Marchal 
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3. HORAIRES D’ACCUEIL 

 

ACCUEIL PERISCOLAIRE 

 

La taƌifiĐatioŶ est foƌfaitaiƌe et dĠpeŶd du Ŷoŵďƌe de jouƌs d’aĐĐueil ainsi que des plages 

horaires. PossiďilitĠ d’opteƌ pouƌ uŶ aĐĐueil de ϭ à ϱ jouƌs paƌ seŵaiŶe. 
 

Les plages horaires : 

 

Les lundis, mardis, jeudis et vendredis : 

Midi : 

de 11h20 à 13h20 

Soir : 

Soit de 16h à 17h30 

Soit de 16h à 18h30 

 

Le mercredi 

Accueil à la journée complète (repas compris) de 8h à 18h 

Accueil à la demi-journée avec repas  de 8h à 14h ou de 12h à 18h 

Accueil à la demi-journée sans repas  de 8h à 12h ou de 14h à 18h 

 

 

 

Toute plage d’accueil eŶtaŵée est due eŶ totalité. 
Au-delà de 2 retards constatés par mois, 10 euros par retard seront facturés. Les retards 

constatés seront notifiés par mail aux parents. 

 

ACCUEIL PENDANT LES VACANCES SCOLAIRES 

 

La participation financière de la famille dépend de la formule choisie : 

 

Accueil à la semaine du lundi au vendredi en journée complète 

Accueil à la journée complète (repas compris) de 8h à 18h 

Accueil à la demi-journée avec repas  de 8h à 14h ou de 12h à 18h 

Accueil à la demi-journée sans repas  de 8h à 12h ou de 14h à 18h 

 

 

Les paƌeŶts s’eŶgageŶt à ƌespeĐteƌ les heuƌes d’ouveƌtuƌe et de feƌŵetuƌe. 
 

*Afin d'aider au financement du bus ou du train, une partiĐipation de 5€ paƌ enfant seƌa 

demandée lors de l'inscription pour les sorties des vacances scolaires. 
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4. RESTAURATION 

 

Repas 

 

Le prix du repas est compris dans le forfait. En cas de modification du prix du repas, cette 

modification sera répercutée sur le pƌiǆ du foƌfait. UŶ dĠlai de pƌĠveŶaŶĐe d’uŶ ŵois s’appliƋue 
dans ce cas. 

 

Le plan des menus hebdomadaires sera affiché dans le hall, aux panneaux extérieurs de 

l’ĠĐole et eŶvoǇĠ paƌ ŵail auǆ faŵilles. 
Les repas sont livrés en liaison chaude par un traiteur qui garantit le respect de la 

réglementation en vigueur. Notre agent de restauration veille au relevé des températures et à 

la qualité du service. 

Les régimes particuliers pourront être pris en compte dans la mesure du possible. Des 

menus sans porc ou végétariens seront proposés aux enfants des familles qui le désirent. 

Les enfants allergiques pourront être accueillis au réfectoire sous certaines conditions et 

seloŶ le degƌĠ de l’alleƌgie. 
Tout repas réservé est un repas dû, car ils sont commandés à l'avaŶĐe. EŶ Đas d’aďseŶĐe de 

l’eŶfaŶt ŶoŶ aŶtiĐipĠe seloŶ les ĐoŶditioŶs au Đhapitƌe ϳ, Đelui-ci sera facturé. Pour des raisons 

de ƌĠgleŵeŶtatioŶs saŶitaiƌes, il Ŷ’est pas possiďle daŶs Đe Đas de ƌĠĐupĠƌeƌ Đe ƌepas et de 
l’eŵpoƌteƌ. 

 

Goûters et collation 

 

Le petit-déjeuner du matin pendant les vacances et le mercredi ainsi que le goûter de 16h 

sont fournis par la structure et sont intégrés dans le forfait. Le goûter est inscrit chaque jour 

daŶs le hall d’eŶtƌĠe. 
 

 

5. GENERALITES ET NOTES IMPORTANTES 

 

Une copie du planning des inscriptions est transmise aux équipes éducatives de la 

ŵateƌŶelle et de l’ĠlĠŵeŶtaiƌe, afiŶ Ƌu’elles puisseŶt ƌepĠƌeƌ les eŶfaŶts ĐoŶfiĠs au peƌsoŶŶel 
de l’assoĐiatioŶ. 

Les paƌents sont pƌiĠs de ƌespeĐteƌ les hoƌaiƌes d’aĐĐueil et les forfaits réservés. 

Si uŶ eŶfaŶt Ŷ’est pas ĐheƌĐhĠ paƌ uŶe peƌsoŶŶe haďilitĠe à la fiŶ de l’hoƌaiƌe d’aĐĐueil, la 

direction de la stƌuĐtuƌe est daŶs l’oďligatioŶ de ƌeŵettƌe Đelui-ci aux autorités de gendarmerie 

sauf cas de force majeure dûment signalée. En aucun cas votre enfant ne pourra quitter la 

structure avec une personne non-mentionnée dans les « personnes autorisées ». Les personnes 

autorisées sont par défaut majeures, une exception est toutefois acceptée pour les enfants de 

primaire ; dans ce cas, uŶe dĠĐhaƌge devƌa ġtƌe fouƌŶie aveĐ le dossieƌ d’iŶsĐƌiptioŶ. 
Important : Pouƌ les eŶfaŶts eŶ ŵateƌŶelle, Ŷ’ouďliez suƌtout pas de ĐoŵplĠteƌ la fiĐhe de 

ƌeŶseigŶeŵeŶts de l’ĠĐole ŵateƌŶelle eŶ Ǉ faisaŶt figuƌeƌ le peƌsoŶŶel d’AĐti’JeuŶes Đoŵŵe 
personnes autoƌisĠes à veŶiƌ ĐheƌĐheƌ l’eŶfaŶt !  
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De même, si vous souhaitez que votre enfant quitte la structure seul (seulement pour les 

enfants de classes primaires), il est impératif de cocher cette rubrique sur la feuille de 

renseignement et de prévenir par écrit la direction pour les jours concernés.  

UŶ eŶfaŶt iŶsĐƌit à l’aĐĐueil ŵĠƌidieŶ Ŷe peut ġtƌe pƌis eŶ Đhaƌge paƌ uŶ adulte au Đouƌs de 
la pĠƌiode de l’aĐĐueil, saŶs Ƌue la direction de la structure en ait été préalablement informée. 

IL EST PRIMORDIAL DE NOUS SIGNALER TOUTE ABSENCE ET CE POUR DES QUESTIONS DE 

RESPONSABILITES : quand un enfant, quel que soit son âge, ne se présente pas au périscolaire 

aloƌs Ƌu’il Ǉ est atteŶdu, AĐti’JeuŶes ĐoŶtaĐte les faŵilles et eŶ l’aďseŶĐe de ƌĠpoŶse iŵŵĠdiate 
de leur part, ŵet tout eŶ œuvƌe pouƌ le ƌetƌouveƌ, Đe Ƌui est toujouƌs pƌĠjudiĐiaďle à la gestioŶ 
du groupe. 
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6.  INSCRIPTIONS 

 

Les dossieƌs d’iŶsĐƌiptioŶ ƌeŵplis paƌ les paƌeŶts pouƌƌoŶt ġtƌe remis au bureau de la 

direction peŶdaŶt les peƌŵaŶeŶĐes d’iŶsĐƌiptioŶ.  
 

Le dossieƌ de l’eŶfaŶt doit ĐoŶteŶiƌ les ĠlĠŵeŶts suivaŶts : 
Pièces obligatoires : 

o 1 fiche de renseignements dûment remplie avec approbation du règlement 

intérieur 

o ϭ fiĐhe d’iŶsĐƌiptioŶ paƌ pĠƌiode d’aĐĐueil ;pĠƌisĐolaiƌe /ŵeƌĐƌedi - vacances) 

o 1 fiche sanitaire de liaison dûment remplie pour chaque enfant 

o 1 attestation de la responsabilité civile individuelle pour chaque enfant (année 

en cours) 

Facultatif : 

o ϭ Đopie du deƌŶieƌ avis d’iŵpositioŶ. DaŶs le Đas où l’avis d’iŵpositioŶ Ŷ’est pas 
fourni, la tranche de tarification maximale sera appliquée 

 

L’iŶsĐƌiptioŶ seƌa effeĐtive après constitution complète du dossier et étude des priorités 

d’aĐĐğs fixées en accord avec la mairie. Apƌğs ĐoŶfiƌŵatioŶ de l’iŶsĐƌiptioŶ, uŶe cotisation 

aŶŶuelle paƌ faŵille à l’assoĐiatioŶ AĐti’JeuŶes sera demandée : Ϯϱ€ pouƌ les Uƌŵattois ou ϰϱ€ 
pour les hors-commune. Cette cotisation apparaîtra automatiquement sur la première facture.  

 

Un chèque de caution de 150 € à l’oƌdƌe d’AĐti’JeuŶes ;ŶoŶ eŶĐaissĠͿ sera demandé à la rentrée 

de septembre. 

 

Passée la commission d’insĐƌiption, les pƌioƌitĠs d’aĐĐğs (Chapitre 1) ne seront plus en 

vigueur et les inscriptions se feront dans la limite des places disponibles. 

 

L’iŶsĐƌiptioŶ est possiďle sous deuǆ tǇpes de ĐoŶtƌat d’aĐĐueil diffĠƌeŶts :  
- ĐoŶtƌat peƌŵaŶeŶt à l’aŶŶĠe : L’iŶsĐƌiptioŶ pouƌ uŶ ĐoŶtƌat peƌŵaŶeŶt se feƌa pouƌ 

une durée minimale de trois mois. Tout changement de ce type de contrat ne 

pourra se faire que selon les conditions au chapitre 7. Il en est de même pour 

l’aŶŶulatioŶ de pĠƌiodes d’aĐĐueil.  
- contrat occasionnel : L’iŶsĐƌiptioŶ pouƌ uŶ ĐoŶtƌat oĐĐasioŶŶel devƌa se faiƌe suƌ 

planning mensuel et se fera dans la limite des 30 places disponibles par jour. 

Toute ŵodifiĐatioŶ ĐoŶĐeƌŶaŶt le plaŶŶiŶg de l’eŶfaŶt seƌa aĐĐoƌdĠe daŶs la limite des 

places disponibles. 

 

IMPORTANT : Les deŵaŶdes d’iŶsĐƌiptioŶ pouƌ les ĐƌĠŶeauǆ du soiƌ peuveŶt se faiƌe paƌ 
semaine (exemple : semaine paire : 17h30 ; semaine impaire : 18h30). Pour des raisons 

d’oƌgaŶisatioŶ, auĐuŶe autƌe deŵaŶde d’oƌgaŶisation par planning ne sera acceptée. Une 

iŶsĐƌiptioŶ paƌ plaŶŶiŶg ƌelğve d’uŶe deŵaŶde pouƌ uŶe gaƌde oĐĐasioŶŶelle Ƌui seƌa vue aveĐ 
le directeur au mois en fonction des places disponibles. 

Pour des ƌaisoŶs d’oƌgaŶisatioŶ il Ŷ’Ǉ a pas de modulation hebdomadaire possible à midi, et 

le soiƌ seule l’alteƌŶaŶĐe paƌ quinzaine est acceptée (cf précisions ci-dessus). 
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Attention : il n’est pas du ƌessoƌt de l’ĠƋuipe enseignante de ƌĠaliseƌ les insĐƌiptions des 
enfants, ni d’annuleƌ une insĐƌiption en Đas de soƌtie sĐolaiƌe, d’aďsenĐe du pƌofesseuƌ… 

 

7. ABSENCE DE L’ENFANT  
 

UŶe fois, l’iŶsĐƌiptioŶ validĠe vous vous engagez : 

- Pour une période de 3 mois tacitement renouvelée tous les ϯ ŵois jusƋu’à la fiŶ de 
l’aŶŶĠe scolaire 

-  A respecter le règlement intérieur de la structure 

- A utiliser la structure selon le planning réservé 

- A payer ces mêmes plages horaires réservées, même si celles-ci ne sont pas utilisées 

(sauf annulation ponctuelle) 

 

Annulation définitive : 

 

Si un parent souhaite retirer complètement son enfant de la structure, il doit respecter un 

préavis de 15 jours. 

 

Une annulation des plages horaires est possible. Pour ce faire, la direction devra être 

prévenue au minimum 15 jours avant la fiŶ de la pĠƌiode d’eŶgageŵeŶt de ϯ ŵois, Đ’est à diƌe : 

- une annulatioŶ de plages hoƌaiƌes pouƌ la pĠƌiode septeŵďƌe/oĐtoďƌe/Ŷoveŵďƌe Ŷ’est 
pas possible, 

- une annulation de plages horaires pour la période décembre/janvier/février devra être 

faite avant le 15 novembre, 

- une annulation de plages horaires pour la période mars/avril/mai devra être faite avant 

le 15 avril, 

- une annulation de plages horaires pour la période juin/juillet devra être faite avant le 

15 mai. 

 

Toute autre modification sera étudiée au cas par cas entre la direction et le comité 

directeur d’AĐti JeuŶes. 

 

Annulation ponctuelle : 

 

Pouƌ des ƌaisoŶs d’oƌgaŶisatioŶ, toute absence non signalée avant la veille 16h30 sera 

facturée.  

DuƌaŶt l’aŶŶĠe sĐolaiƌe, les aďseŶĐes ŶoŶ justifiĠes paƌ uŶ ĐeƌtifiĐat ŵĠdiĐal ou liĠes à une 

sortie scolaire, ne pourront excéder le nombre de 10 par enfant. 

Certificat médical : Si celui-ci est fourni il peut vous permettre de ne pas payer le forfait de 

garde réservé hoƌs pƌeŵieƌ jouƌ d’aďseŶĐe. La prestation du jour sera facturée intégralement.  

Toute annulation en dehors des conditions ci-dessus feƌa l’oďjet d’uŶe faĐtuƌatioŶ des 
périodes réservées et non utilisées. 
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8. ASSURANCES 

 

L’AssoĐiatioŶ AĐti’JeuŶes est assuƌĠe pouƌ les aĐtivitĠs Ƌu’elle oƌgaŶise aupƌğs de 
Groupama. 

AĐti’JeuŶes deŵaŶdeƌa auǆ paƌeŶts de justifieƌ de leuƌ assurance responsabilité civile en 

fouƌŶissaŶt l’attestatioŶ d’assuƌaŶĐe ĐoŶĐeƌŶaŶt l’eŶfaŶt. 
 

9. DONNEES PERSONNELLES 

 

En application de la loi 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux 

libertés, vous pouvez obtenir toute communication de vos données personnelles et faire 

effectuer les éventuelles rectifications des informations transmises à votre sujet.  

 

10. FACTURATION DES PRESTATIONS 

 

L’AssoĐiatioŶ AĐti’JeuŶes oƌgaŶisatƌiĐe de l’aĐĐueil faĐtuƌe auǆ paƌeŶts les pƌestatioŶs 
réalisées à la fin de chaque mois.   

Les faĐtuƌes feƌoŶt l’oďjet d’uŶe ƌelaŶĐe si ŶĠĐessaiƌe. Si le paieŵeŶt Ŷ’est pas effeĐtuĠ 
daŶs le dĠlai iŶdiƋuĠ suƌ le ƌappel, le ĐhğƋue de ĐautioŶ seƌa dĠďitĠ, l’eŶfaŶt seƌa 
autoŵatiƋueŵeŶt ƌadiĠ des effeĐtifs de l’aĐĐueil.  

Les parents en seront avertis par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

En cas de litige, les parents sont invités à prendre contact avec la direction afin de trouver 

un accord. 

EŶ auĐuŶ Đas la faŵille Ŷe doit ŵodifieƌ d’elle-même une facture qui lui semblerait erronée. 

Dans ce cas, elle contacte la direction de l’aĐĐueil Ƌui vĠƌifie et effeĐtue les ĠveŶtuelles 
modifications sur la facture suivante. 

La participation des familles sera réévaluée chaque année. 

Le tarif appliqué sur la facture est fonction du revenu annuel des familles. (Revenu net 

perçu) 
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11. MALADIE DE L’ENFANT ET ACCIDENT 

 

D'uŶe ŵaŶiğƌe gĠŶĠƌale, l’aĐĐueil de loisiƌs est uŶ lieu d'aĐĐueil pouƌ eŶfaŶts eŶ ďoŶŶe 
santé. 

Tout enfant en phase aiguë de maladie (fièvre à 38°C, diarrhée, toux incessantes, 

voŵisseŵeŶtsͿ Ŷe peut ġtƌe aĐĐeptĠ à l’aĐĐueil de loisiƌs. Il doit pouvoiƌ ďĠŶĠfiĐieƌ de soiŶs 
adéquats et ce jusqu'à l'amélioration clinique (48 à 72 H la plupart du temps). 

Les paƌeŶts aiŶsi Ƌue le ŵĠdeĐiŶ ƌĠfĠƌeŶt de l’ĠtaďlisseŵeŶt sont immédiatement avertis 

eŶ Đas de ŵaladie ou d’aĐĐideŶt de l’eŶfaŶt suƌveŶus peŶdaŶt la jouƌŶĠe. Les paƌeŶts 
s’eŶgageŶt à veŶiƌ le ĐheƌĐheƌ daŶs les plus ďƌefs dĠlais. 

Les paƌeŶts s’eŶgageŶt à sigŶaleƌ les ŵaladies ĐoŶtagieuses de l’eŶfaŶt et de soŶ 
entouƌage. L’eŶfaŶt Ŷe pouƌƌa pas fƌĠƋueŶteƌ l’aĐĐueil le teŵps d’ĠviĐtioŶ lĠgale.  

Un protocole médical réglemente l'acceptation des enfants en collectivité en cas de 

maladie. Les parents sont tenus de respecter ces évictions afin de ne pas propager les 

infections. 

 

Les maladies nécessitant une éviction obligatoire sont les suivantes : 

- Gastro-entérite 

- Rougeole 

- Coqueluche 

- IŵpĠtigo ;ĠviĐtioŶ jusƋu’à ϳϮh apƌğs le dĠďut des aŶtiďiotiƋuesͿ 
- AŶgiŶe ;ĠviĐtioŶ jusƋu’à ϰϴh apƌğs le dĠďut des aŶtiďiotiƋuesͿ 
- Scarlatine 

- Tuberculose 

- Typhoïde 

- Méningite à méningocoque 

- Hépatite A 

- Gale, teigne du cuir chevelu. 

- CoVID19 

 

Les maladies pouvant faire l'objet d'une éviction du fait de risques importants de 

transmission ou de risques de gravité : 

- Bronchiolite aiguë épidémique de novembre à mars 

- Varicelle 

- CoŶjoŶĐtivites puƌuleŶtes ;sauf si l’eŶfaŶt a uŶe oƌdoŶŶaŶĐe aveĐ uŶe pƌesĐƌiptioŶ 
d’aŶtiďiotiƋueͿ 

 

Tout problème de santé survenant au domicile de l'enfant doit être signalé impérativement 

au personnel (allergies, convulsions, chutes, température, traitement en cours...). 

EŶ Đas d’uƌgeŶĐe et d’hospitalisatioŶ ŶĠĐessaiƌe, le peƌsoŶŶel de la stƌuĐtuƌe pƌeŶd les 
ŵesuƌes d’iŶteƌveŶtioŶ et de tƌaŶspoƌt Ƌui s’iŵposeŶt. 
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Médicaments 

 

L’adŵiŶistƌatioŶ de ŵĠdiĐaŵeŶts auǆ eŶfaŶts se fait de ŵaŶière exceptionnelle, sous la 

responsabilité des parents. Une décharge autorisant le personnel à administrer un traitement 

devra être signée par les parents. 

 

Les cas de maladie chronique, nécessitant un traitement de longue durée ou des modalités 

d'intervention particulière nécessitent de mettre en place avec le médecin référent, les parents 

et la directrice de la structure un P-A-I (protocole d'aide individualisé). 

 

AUCUN MEDICAMENT NE SERA ADMINISTRE SANS ORDONNANCE. 

 

Petite ďlessuƌe : l’aĐĐueil pĠƌisĐolaiƌe dispose d’uŶe tƌousse de seĐouƌs et le peƌsoŶŶel peut 
administrer les produits existants. 

 

Blessure plus grave : le personnel contacte les parents, le médecin référent, voire le SAMU. 

 

Lors de chaque nouvelle vaccination, la famille doit informer la directrice pour la mise à 

jour du dossier de l'enfant. 

 

 

Médecin référent :  Docteur DAVID Eric 

    39 rue du Général De Gaulle 

    67280 Urmatt 

    Tél : 03 88 47 30 54 
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12.  LES REGLES DE BONNE CONDUITE 

 

Règles générales 

Les enfants et les parents sont tenus de respecter les règles habituelles de bonne conduite. 

Tout acte de violence verbale ou physique et de non-respect envers une personne, Ƌu’il 
s’agisse d’uŶ eŶfaŶt, d’uŶ paƌeŶt ou d’uŶ ŵeŵďƌe de l’ĠƋuipe, sera sévèrement sanctionné. 

Le non-respect des locaux et du matériel entraînera une sanction proportionnée aux actes 

commis et aux réparations qui en découlent. 

Au seiŶ de l’ĠĐole, ŶotaŵŵeŶt, les iŶfƌastƌuĐtuƌes soŶt utilisĠes daŶs la ĐoŶtiŶuitĠ des 
règles scolaires établies. 

Le ƌeŵplaĐeŵeŶt de l’ĠƋuipeŵeŶt voloŶtaiƌeŵeŶt dĠtƌuit paƌ l’eŶfaŶt seƌa faĐtuƌĠ auǆ 
paƌeŶts où feƌa l’oďjet d’uŶe dĠĐlaƌatioŶ aupƌğs de soŶ assuƌaŶĐe. 

L’eŶfaŶt s’eŶgage à ƌespeĐteƌ les ĐoŶsigŶes doŶŶĠes paƌ le peƌsoŶŶel d’eŶĐadƌeŵeŶt a 
fortiori lors des déplacements hors de la structuƌe d’aĐĐueil. 

AiŶsi, eŶ Đas de ŵaŶƋueŵeŶt au ƌespeĐt des ƌğgles de ďoŶŶe ĐoŶduite, l’eŶfaŶt ƌappelĠ à 
l’oƌdƌe et Ƌui Ŷe ŵodifieƌait pas soŶ ĐoŵpoƌteŵeŶt eŶ ĐoŶsĠƋueŶĐe feƌa l’oďjet d’uŶe 
convocation à la direction de la structure, pour un entretien, seul ou en présence des parents 

selon la gravité des faits. La direction peut pƌoŶoŶĐeƌ l’eǆĐlusioŶ paƌtielle ou dĠfiŶitive de 
l’eŶfaŶt. 

 

Relations des enfants entre eux 

La ƌespoŶsaďilitĠ d’AĐti’JeuŶes Ŷe sauƌait ġtƌe engagée pour les comportements agressifs 

pouvant survenir entre enfants. En tout état de cause, les comportements de cette nature 

seront sanctionnés selon les modalités décrites plus haut. 

 

Sécurité, prévention du vol 

AfiŶ d’assuƌeƌ la sĠĐuƌitĠ des eŶfaŶts, le poƌt de ďijouǆ est dĠĐoŶseillĠ, de ŵġŵe Ƌu’est 
interdit tout objet pouvant présenter un danger. 

Pour des raisons évidentes, il est fortement déconseillé de ramener des jouets de la 

ŵaisoŶ. L’assoĐiatioŶ Ŷe sauƌait ġtƌe ƌespoŶsaďle eŶ Đas de peƌte, de vol ou de Đasse d’effets 
personnels. Le personnel est autorisé à retirer tout objet pour garantir la sécurité de tous. Il ne 

peut ġtƌe ƌeŶdu ƌespoŶsaďle de leuƌ peƌte et des ƌisƋues eŶĐouƌus paƌ l’eŶfaŶt. 
 

Vêtements 

Il est demandé aux parents de marquer les effets de leurs enfants. Malgré la vigilance de 

Ŷotƌe peƌsoŶŶel, AĐti’JeuŶes dĠĐliŶe toute ƌespoŶsaďilitĠ eŶ Đas de vol, peƌte ou dĠtĠƌioƌatioŶ 
des effets personnels des enfants. 

 

 

13.  LES PHOTOGRAPHIES ET VIDEOS 

 

Dans le cadre des activités réalisées avec les enfants, il arrive que l’ĠƋuipe d’animation 

réalisent des photographies et/ou des vidéos. 

Celles-ci sont destinées à un usage interne et au sein de la commune d'Urmatt. Elles ne 

foŶt l’oďjet d’auĐuŶe diffusioŶ à ĐaƌaĐtğƌe ĐoŵŵeƌĐial. 
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14. BAREME PARTICIPATION FAMILIALE   

  

Tarif par tranche de revenu basé sur le revenu net perçu avant abattement fiscaux sur la fiche 

d’iŵpositioŶ. 
 

Tarif périscolaire 

 

 

 

 

  <13818 

De 13818 

à 20394 

De 20394 

à 25560 

De 25560 

à 41357 

De 41357 à 

57103 > 57103 

Midi 

1er enfant 6,13 € 6,34 € 6,66 € 7,19 € 8,25 € 9,31 € 

2e enfant 5,49 € 5,68 € 5,97 € 6,45 € 7,40 € 8,36 € 

3e enfant 4,85 € 5,02 € 5,28 € 5,70 € 6,55 € 7,40 € 

16h00 - 

17h30 

1er enfant 2,19 € 2,51 € 2,83 € 3,15 € 3,78 € 4,42 € 

2e enfant 2,03 € 2,32 € 2,61 € 2,89 € 3,46 € 4,04 € 

3e enfant 1,87 € 2,13 € 2,38 € 2,64 € 3,15 € 3,66 € 

16h00 - 

18h30 

1er enfant 3,25 € 3,78 € 4,31 € 4,84 € 5,90 € 6,97 € 

2e enfant 2,99 € 3,46 € 3,94 € 4,42 € 5,37 € 6,33 € 

3e enfant 2,72 € 3,15 € 3,57 € 3,99 € 4,84 € 5,69 € 

Midi + 

16h00 - 

17h30 

1er enfant 8,32 € 8,85 € 9,49 € 10,33 € 12,03 € 13,73 € 

2e enfant 7,52 € 8,00 € 8,57 € 9,34 € 10,87 € 12,39 € 

3e enfant 6,73 € 7,15 € 7,66 € 8,34 € 9,70 € 11,06 € 

Midi + 

16h00 - 

18h30  

1er enfant 9,38 € 10,12 € 10,97 € 12,03 € 14,15 € 16,28 € 

2e enfant 8,48 € 9,15 € 9,91 € 10,87 € 12,78 € 14,68 € 

3e enfant 7,58 € 8,17 € 8,85 € 9,70 € 11,40 € 13,09 € 

 

Tarif Mercredi 

 

  <13818 

De 

13818 à 

20394 

De 

20394 à 

25560 

De 

25560 à 

41357 

De 

41357 à 

57103 > 57103 

8h00-12h 

1er enfant 4,84 € 5,90 € 6,43 € 6,97 € 9,09 € 10,15 € 

2e enfant 4,42 € 5,37 € 5,85 € 6,33 € 8,24 € 9,19 € 

3e enfant 3,99 € 4,84 € 5,27 € 5,69 € 7,39 € 8,24 € 

MIDI 

1er enfant 6,13 € 6,34 € 6,66 € 7,19 € 8,25 € 9,31 € 

2e enfant 5,49 € 5,68 € 5,97 € 6,45 € 7,40 € 8,36 € 

3e enfant 4,85 € 5,02 € 5,28 € 5,70 € 6,55 € 7,40 € 

14H00 - 

18H00 

1er enfant 4,84 € 5,90 € 6,43 € 6,97 € 9,09 € 10,15 € 

2e enfant 4,42 € 5,37 € 5,85 € 6,33 € 8,24 € 9,19 € 

3e enfant 3,99 € 4,84 € 5,27 € 5,69 € 7,39 € 8,24 € 

8H00 - 

18H00 

1er enfant 15,82 € 18,15 € 19,53 € 21,12 € 26,42 € 29,61 € 

2e enfant 14,33 € 16,43 € 17,67 € 19,10 € 23,88 € 26,74 € 

3e enfant 12,84 € 14,71 € 15,82 € 17,09 € 21,33 € 23,88 € 
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Tarifs vacances 

  <13818 

De 13818 à 

20394 

De 20394 à 

25560 

De 25560 à 

41357 

De 41357 à 

57103 > 57103 

Semaine 

Complète 

1er enfant 
71,65 € 81,20 € 88,09 € 95,52 € 118,33 € 124,69 € 

2e enfant 64,97 € 73,56 € 79,77 € 86,45 € 106,98 € 110,58 € 

3e enfant 58,28 € 65,92 € 71,44 € 77,38 € 95,63 € 98,60 € 

Journée 

1er enfant 15,82 € 17,94 € 19,53 € 21,12 € 25,89 € 28,55 € 

2e enfant 14,33 € 16,24 € 17,67 € 19,10 € 23,40 € 25,31 € 

3e enfant 12,84 € 14,54 € 15,82 € 17,09 € 20,91 € 22,60 € 

Matin 

1er enfant 4,84 € 5,90 € 6,43 € 6,97 € 9,09 € 10,15 € 

2e enfant 4,42 € 5,37 € 5,85 € 6,33 € 8,24 € 9,19 € 

3e enfant 3,99 € 4,84 € 5,27 € 5,69 € 7,39 € 8,24 € 

Après midi 

1er enfant 4,84 € 5,90 € 6,43 € 6,97 € 9,09 € 10,15 € 

2e enfant 4,42 € 5,37 € 5,85 € 6,33 € 8,24 € 9,19 € 

3e enfant 3,99 € 4,84 € 5,27 € 5,69 € 7,39 € 8,24 € 

Matin + 

Repas 

1er enfant 10,97 € 12,03 € 13,09 € 14,15 € 16,81 € 18,40 € 

2e enfant 9,91 € 10,87 € 11,82 € 12,78 € 15,16 € 16,59 € 

3e enfant 8,85 € 9,70 € 10,55 € 11,40 € 13,52 € 14,79 € 

Après-midi + 

Repas 

1er enfant 10,97 € 12,03 € 13,09 € 14,15 € 16,81 € 18,40 € 

2e enfant 9,91 € 10,87 € 11,82 € 12,78 € 15,16 € 16,59 € 

3e enfant 8,85 € 9,70 € 10,55 € 11,40 € 13,52 € 14,79 € 

 


